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Les oasis représentent 30 % des terres émergées le long de la 
grande écharpe aride qui relie l’Afrique à l’Asie du Sahara à la 
Mongolie et abritent de l’ordre de 150 millions de personnes 
dans des milieux où toute autre forme de vie est  difficile. 
Elles sont bâties sur une gestion rigoureuse des ressources 
rares en terre et en eau dans une alliance avec le palmier 
dattier. Les oasis sont des écosystèmes patiemment élaborés 
par les sociétés qui les habitent en milieu aride, sous forme de 
constructions sociales, écologiques et économiques très 
complexes. 
 

De lourdes menaces pèsent sur les oasis à tous les 
niveaux et des facteurs de dégradation importants y 
sont à l’œuvre sous l’effet d’un modèle de 
développement inapproprié reposant sur : 
• Des détériorations climatiques, en particulier 

l’accentuation de la sécheresse et ses conséquences sur 
les disponibilités en eau, elles-mêmes fondatrices de 
l’oasis. 

• L’inadéquation de la pression démographique et de 
l’urbanisation par rapport à la capacité de charge limitée 
de l’écosystème oasien. 

• La disqualification des opérateurs oasiens par rapport aux 
échanges économiques autant sur les produits que sur 
les circuits commerciaux. 

• La main-mise des tenants de l’import-export sur les 
circuits de commercialisation des produits locaux. 

• Les modifications des modes de vie et de consommation, 
en particulier la consommation de produits manufacturés 
au détriment des productions alimentaires et artisanales 
locales. 

• L’absence d’évolution du droit sur le foncier, l’eau, les 
modes d’exploitation conduisant au morcellement et 
introduisant des incohérences fortes dans un système 
complexe organisé et dont la survie est reliée à des 
contraintes fortes. 

• L’enclavement et l’éloignement géographique.  

• L’absence de prise en compte sérieuse de la spécificité 
oasienne par les politiques publiques, en particulier dans 
le domaine de la recherche, de l’agriculture, de 
l’éducation et de la formation continue. 

 

Les membres estiment que toutes ces évolutions conduisent à 
l’hémorragie des forces vives autant sur le plan de la fuite des 
capitaux, que de l’exode rural des jeunes. 
Estimant qu’elles paient un tribut injuste à un mode de 
développement arbitraire qui les condamne, le RADDO 
refusent la mort des oasis et lancent un appel au monde 
pour une mise en œuvre effective du développement durable. 

 

Par rapport à la gouvernance les membres du 
RADDO s’engagent pour : 
• La prise en compte des spécificités oasiennes dans tous 

les domaines des politiques publiques de développement 
 locales, nationales et internationales. 

• Le respect des us et coutumes locales par les 
gouvernants. 

• Leur implication et leur participation dans la prise de 
décision dans les politiques de développement au niveau 
local, national et international, comme dans les processus 
de décentralisation. 

• Une juste place pour les femmes par le renforcement des 
capacités, la garantie des droits, et la promotion sociale. 

• La mise en place de politiques publiques de coopération 
nationales et internationales en faveur des oasis, en 
particulier des politiques de maintien du revenu agricole 
oasien. 

• La rupture de leur isolement par la mise en place 
d’organismes spécifiques pour la sauvegarde et le 
développement des oasis. 

• La mise à contribution de la recherche scientifique pour la 
résolution des problèmes spécifiques tels que le bayoud 
(champignon du palmier dattier qui en pourrit le tronc par 
les racines). 

 

Par rapport au développement durable les membres 
du RADDO s’engagent pour : 
• La reconnaissance d’une gestion oasienne spécifique des 

ressources naturelles : celle du palmier dattier comme 
espèce protégée et symbole de vie dans les zones intra-
désertiques et celle de l’eau à tarification progressive 
compte tenu des contraintes liées à la survie même du 
milieu. 

• Leur prise en compte spécifique dans l’octroi de l’aide 
publique au développement. 

• La mise en œuvre immédiate des Conventions sur la 
biodiversité, le changement climatique et la lutte contre la 
désertification qui les concernent fortement.  

• La promotion d’un tourisme oasien approprié sur la base 
du développement durable à la fois respectueux de 
l’écosystème et générateur de revenu localisé. 

• La mise sur pied d’agendas 21 locaux concernant les 
oasis. 

• La mise sur pied de programmes de transmission et de 
sensibilisation à la culture oasienne, en particulier dans 
les programmes scolaires et les activités extra-scolaires 
pour les jeunes. 

• La promotion et l’implantation de sources d’énergie 
propres et renouvelables. 

 

Les membres du RADDO s’opposent : 
• Au déclin programmé des oasis, à leur marchandisation 

comme de leur idéalisation. 

• A leur prise en compte  marginale et minimaliste dans les 
grands projets et programmes de développement.  

• A leur mise en concurrence défavorable par rapport aux 
implantations agroalimentaires industrielles de proximité. 

• Aux projets de monoculture incompatibles avec leur 
milieu. 

• A leur abandon.  

 
 En outre les membres du RADDO s’engagent pour : 

• La création d’une journée mondiale annuelle des oasis 
sous l’égide des Nations Unies 

 

Dès 2002, à l’occasion du Sommet Mondial du développement durable à Johannesburg, le RADDO a lancé l’appel des oasis 

qui constitue l’acte fondateur du réseau 

En apposant ma signature je reconnais et m’associe aux valeurs et engagements portés par le RADDO pour la 

sauvegarde et le développement durable des oasis 

 


